
LES BREVES 
DE LA COUYERE

N°58 - novembre- décembre 2023

Horaires d'ouverture :
Lundi : 8h30/12h00 et 13h30/17h30

Mardi : fermé au public

Mercredi : 8h30/12h et 13h30/17h30

Jeudi : 8h30/12h - Fermé

Vendredi : 8h30/12h et 13h30/17h

Samedi: 9h/12h le 1er de chaque mois

La mairie sera fermée du 26 décembre

2023 au 02 janvier 2024.

En cas de besoin Madame la Maire et

les adjoints sont à votre disposition

pour tout renseignement ou RDV

contactez le: 06.82.97.48.56

Mairie de la Couyère

Tél: 02.99.43.13.93
Mail : MAIRIE@LACOUYERE.FR

Très belles fêtes

de fin d’année  

Madame la Maire et le conseil
municipal vous convient aux 
vœux le dimanche 14 Janvier 

à 11h salle Astrolabe

Un moment de partage,
d’informations et 

de convivialité

INVITATION
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Le Dimanche 14 janvier 2024 à 11h :
Vœux du maire à la salle de l’Astrolabe
Le samedi 23 mars 2024 : repas organisé par le comité des Fêtes
Le dimanche 09 juin 2024 : élections européennes
Le samedi 15 juin 2024 : journée citoyenne

Les dates à retenir :

 LES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement avant le vote des budgets
assainissement et communal,

      L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose en substance 
      que, jusqu’à l’adoption du budget primitif, l’exécutif de la collectivité peut, sur
      autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses en 
      section d’investissement, dans la limite de 25% des crédits ouverts au budget de l’exercice 
      précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Ainsi : 
   -  Pour le budget assainissement, l’affectation et  montant des crédits autorisés avant le
      vote du  budget est le suivant : article 211 : 10 000 €
   -  Pour le budget commune, l’affectation et le montant des crédits autorisés avant le vote
      du budget est le suivant : article 2051 : 2 244, 00 € et article 21351 : 7 756, 00 €

Demande de renouvellement de la ligne de trésorerie, 
 

Nomination et rémunération agent recenseur : le recensement de la population de la
commune se déroulera du 18 janvier au 17 février 2024 : Mme Emmanuelle MESNIL a été
recrutée. Une dotation forfaitaire de 882 € brut est allouée,

Validation la participation de la commune à la démarche Bricobus pour la somme de 
       107 €.

DÉCORATIONS DE NOËL A L’ÉCOLE

L’école  de La Couyère, suite à un appel à projet, bénéficie de 2000€ de subvention de
l’état pour l’achat d’ouvrages divers, un investissement de 400 € de la commune
pour du matériel était une des conditions. C’est une vraie opportunité pour les
enfants.
Ceci permet de conforter les très bons résultats  des classes du RPI
 suite à l’audit effectué sur les 3 écoles par l’éducation nationale. 
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Les événements
Du 18 janvier au 17 février 2024  :
Recensement de la population coveroise.
Madame MESNIL est l’agente recenseur. Merci de  l’accueillir
au mieux et de faciliter le recensement en privilégiant les
réponses par internet dans la mesure du possible. Vos
réponses sont importantes considérant l’impact du nombre
d’habitants notamment pour le calcul des dotations de l’état.

Le repas du CCAS 
Le 2 décembre, le traditionnel repas  du CCAS : moment convivial de
partage et retrouvailles .

Célébration du 11 novembre

Cérémonie de la sainte Barbe

Le centre d’incendie et de secours de La
Couyère assure la couverture
opérationnelle de La Couyère, Tresboeuf,
Lalleu, Thourie, Ste Colombe et Coesmes. A
à noter l'évolution positive avec 24 sapeurs
pompiers volontaires et 2 en cours,  c’est
une très bonne nouvelle pour notre
territoire, les pompiers étant les premiers
secours de proximité. La caserne a
effectuée 118 interventions sur les 12
derniers mois.
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 LA BIBLIOTHÈQUE

Décoration de Noël de la
Médiathèque.
Les bénévoles de la
médiathèque, les parents
et enfants ont décorés la
médiathèque aux
couleurs de Noël : Joie et
Bonne humeur au rendez-
vous!

L’animation et les permanences sont gérées par Virginie, notre bibliothécaire sur 13 h et
l’équipe de 6 super bénévoles, sans oublier Jean- Louis à l’espace public numérique.
Tous essentiels pour assurer le bon fonctionnement
N’hésitez pas à les rejoindre.
LES ANIMATIONS :
Exposition sur la bienveillance : du 08 Décembre 2023 au 19 Janvier 2024
Les P’tites oreilles : Jeudi 01 Février 2024 à 10H45 Salle Astrolabe
Tapis conté par Fanny Corbé pour les enfants de 3 à 6 ans ; Jeudi 18 janvier 2024 à17h
Fermeture de la bibliothèque entre Noël et le jour de l’an ainsi que le mercredi 3 Janvier
le matin
Réouverture le mercredi 03/01 de 16h à 18h
Toute l’équipe de la bibliothèque vous souhaite de jolies Fêtes de fin d’année

État civil
Nous avons enregistré pour cette année 2023, 10 naissances et 2 décès

Elagage pour la fibre
En vue du déploiement de la 3ème phase sur le secteur des Champs Robert, les Rues Neuves,
la Tétardière, Heulin, la Chicaudais, le Bois de Brie, la Noë, la Lambotière, la Croix et le Tertre,
vous serez contactés par un adjoint afin de repérer avec vous l’élagage que vous devrez
effectuer. Merci pour votre collaboration.


